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SAMEDIS DE NEIGE et activités sportives
SAISON 2025/2026
Cette année, nous reconduisons la formule de l’apprentissage du ski bien évidemment (c’est tout de même notre objectif premier) mais aussi la découverte d’autres activités sportives autour de la glisse ou de la montagne. Cela permet de pallier l’enneigement incertain de notre massif Vosgien et ainsi permettre à votre enfant une activité régulière le samedi après midi de fin novembre à la mi-avril. 

Par ailleurs, si des adultes sont intéressés pour l’apprentissage du ski, nous sommes prêts à les accueillir.
Organisation pratique : 
· Pour les sorties de ski : Rendez-vous devant le lycée Scheurer-Kestner à Thann à 12 h 50 précises. Retour au même endroit à 17 h 45/18 h 15. Les déplacements se feront en bus.

Dans la saison, nous essaierons d’organiser au moins une sortie à la journée dans les alpes Suisses.
· Pour les autres sorties : les lieux et heures de rendez-vous serons donnés le mercredi précédent en fonction de l’activité. 
· Récapitulatif des sorties : selon l’enneigement, ski, escalade, randonnée, patinage ou jeux collectifs en plein air.
· Les sorties reprendront le 29 novembre 2025 
· 6, 13, 20 décembre 2025 
· 3, 10, 17, 24, 31 janvier 2026
· 7, 14*, 28* février 2025
· 7, 14, 21, 28 mars 2025 
· 11 avril
*sorties confirmées ultérieurement
Matériel

Pour les sorties de ski :
Nous préconisons la location du matériel complet plutôt que l’achat. Cela permettra à votre enfant d’avoir un matériel bien adapté à sa taille et en parfait état chaque année.
Le port du casque est obligatoire.
Prévoyez un petit sac à dos par enfant avec un goûter et une boisson.
Pour faciliter le repérage du matériel de chaque enfant, pensez à inscrire son nom et son prénom sur les skis et bâtons. Privilégiez le scotch de bonne qualité !
Pour les autres sorties :
Un petit sac à dos par enfant avec son goûter et une boisson. Des vêtements et des chaussures adaptées à l’activité qui vous sera proposée (basket ou chaussures de randonnée). Pour l’escalade, le matériel sera fourni.
L’encadrement des enfants 

Il est assuré par les moniteurs fédéraux du club et par des accompagnateurs. Les activités d’escalade se feront dans des salles avec un encadrant breveté et des accompagnateurs chevronnés dans cette discipline.
Afin de ne pas perturber l’évolution du groupe, une participation régulière de l’enfant est souhaitée, les progrès en ski étant très rapides en cas de régularité. Pour les débutants, la présence aux 3 premières séances de ski est fortement recommandée.

Météo et modification de la sortie

En fonction de la météo ou de l’enneigement, un message de confirmation et/ou d’information de la sortie vous parviendra sur votre boîte mail ainsi que sur WhatsApp le vendredi entre 13 h et 20 h.  Par ailleurs, en cas d’absence de votre enfant, merci de nous prévenir en envoyant un mail à l’adresse suivante : samdesneiges@orange.fr
Les tarifs de cette saison 

Prix de la sortie  
Celui-ci variera en fonction du type de sortie :

· Pour le ski, l’escalade et le patin à glace : le prix de l’après-midi comprenant le forfait ski, le forfait salle de sport, l’encadrement et le bus est fixé à 22 €
· Les après-midi randonnée, sport collectif : le prix est fixé à 13€
Frais d’inscription 
Les frais d’inscription aux samedis de neige varient selon les garanties de la licence que vous choisissez. Ci-joint le dépliant « notice d’informations licence/carte neige » dans lequel vous trouverez les garanties correspondant aux différentes licences : 
- 118 € : garantie de licence loisir Responsabilité Civile (RC) uniquement, sans option 
- 132 € : garanties de la licence OPTION PRIMO 

- 142 € : garanties de la licence OPTION MEDIUM.
Si le passage des étoiles peut être mené, ce prix comprend le passage aux tests de l’Ecole du ski français (ESF), mais pas l’insigne. 

La date sera fixée en fonction des séances menées et de l’enneigement.
Si vous êtes éligible à l’aide financière PASS’sport de 70€, vous devez nous transmettre le code que vous avez reçu par mail sur la fiche d’inscription ci-jointe. Par ailleurs, il faudra soustraire cette somme du montant de l’inscription. Merci de bien respecter toutes ces consignes. Attention, le dispositif PASS’sport s’arrête au 31 décembre 2025.
Modalités d’inscription

Paiement uniquement par chèque à l’ordre du Ski Club Rossberg Thann.

Toutes les pièces ci-dessous sont à envoyer à Sophie Luttenauer, 142 route de Rammersmatt, 68800 LEIMBACH le plus rapidement possible. A savoir :
- Le formulaire d’inscription recto/verso ci-joint, complété.
- Un premier chèque d’un montant égal à 118€, 132 € ou 142 € suivant les garanties de couverture d’assurance que vous choisirez pour votre enfant.
- Un second chèque d’un montant de 3 sorties, soit 66 €. Ce chèque d’avance permet d’alléger le travail de saisie de notre trésorière. Il sera encaissé seulement à la fin du mois de janvier. Merci pour votre compréhension.
· Le certificat médical : il vous faut renseigner et répondre par la négative à l’ensemble des rubriques du questionnaire de santé disponible sur :  http://www.ffs.fr/questionnaire-sante-mineur/ 
Si vous avez répondu Oui à l’une des questions, merci de nous faire parvenir un certificat médical de moins de 6 mois. Sinon, celui-ci n’est pas nécessaire.
Groupe pré-compétition

Les enfants motivés par la compétition peuvent contacter Philippe Proch au 06.83.45.71.59. ou Claudine Mettler au 06.83.50.94.30
Ils pourront vous renseigner concernant les premiers pas de votre enfant en compétition après validation du niveau.

Possibilité bien évidemment de participer à 2 ou 3 entraînements avec le groupe des compétiteurs sans engagement définitif.

Licence loisir
Le Ski Club Rossberg Thann établit également des licences à toute personne, membre ou non du club, adulte ou enfant, souhaitant s’assurer contre les risques des sports d’hiver.

La FFS vous propose plusieurs options différentes.

Pour tout renseignement, contacter Eve Luttenauer : eve.luttenauer@orange.fr
Contact
Pour toute information durant la saison, vous pouvez envoyer un mail à Sophie Luttenauer à l'adresse suivante : samdesneiges@orange.fr. 
Pour le Ski Club Rossberg Thann,
Sophie 
Ce courrier est à conserver jusqu’à la fin de la saison de ski !
FICHE D'INSCRIPTION SAISON 2025/2026
Partie à renvoyer

Coordonnées des parents :

	Parent 1 : 

Adresse : 

Téléphone : 

Mail : 

	Parent 2 : 


Adresse : 


Téléphone : 


Mail : 


	Adresse de facturation (cocher la case correspondante) : 

Parent 1 : (


Parent 2 : (


Inscription des enfants :

	Nom et prénom figurant sur la carte d’identité ou le passeport
	Né(e) le
	Ville de naissance
	Niveau de ski obtenu la saison précédente

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


Code Pass’sport (pour ceux qui sont concernés) : _________________________________________

Information FFS : 

Je reconnais :

( avoir reçu le dépliant « Notice d’informations Licence Carte Neige 2025/2026 » et avoir pris connaissance, sur ce document ou sur le site de la FFS www.ffs.fr ou de son courtier d’assurances www.ffs.verspieren.com, de l’étendue des garanties d’assurance et/ou d’assistance y figurant et avoir été informé de la possibilité de souscrire, pour mon compte ou celui du mineur/majeur protégé dont je suis le représentant légal, à des compléments de garanties lors de l’adhésion à la FFS (voir page 14 du dépliant).
TSVP  

(
LICENCIÉ MINEUR
J’atteste sur l’honneur :
( avoir renseigné, conjointement avec le licencié mineur, et répondu par la négative, à l’ensemble des rubriques du questionnaire relatif à l’état de santé du sportif mineur, disponible sur www.ffs.fr/questionnaire-sante-mineur 
si la case ci-dessus n’est pas cochée : 
( avoir présenté obligatoirement à mon club, préalablement à la validation de la licence 2025/2026, un certificat médical, datant de moins de 6 mois, attestant de l’absence de contre-indication à la pratique du sport ou de la discipline concernée.

Droit à l’image :

Je soussigné(e)…………………………………………………………………… donne mon accord pour que des photos prises lors des samedis de neige soient publiées sur le site Internet du Ski Club Rossberg Thann et/ou dans la presse et qu’elles soient mises à la disposition des parents par l’intermédiaire d’un service de partage en ligne.

 Fait à ................................................ le ....................................... Signature :

Les granivores : ils mangent du poisson








